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     Bonjour à toutes et à tous,                             

     Je suis ravie de vous prŦsenter de nouveau, notre ĨTŦtarotĸ   

     pour l³Ŧdition janvier 2017. Il sera accompagnŦ de nos   

     couleurs car cette annŦe 2017, est une annŦe oŶ l³on est  

     appelŦ a voter pour les Ŧlections prŦsidentielles et lŦgislatives. 

     A travers ce bulletin, vous dŦcouvrirez les Ŧvťnements marquants   

     dans l³ordre chronologique de notre 2ème semestre 2016 :        

     l³incendie dŦclarŦ aux Combes, les courses cycliste, nos chantiers    

     en cours¦ etc. 

     Le conseil municipal, toujours prŦsent ŝ mes cűtŦs, dans les projets    

     que nous avons entrepris, me fait le plaisir d³avancer dans un esprit      

     d³Ŧquipe qui nous permet d³obtenir de bons rŦsultats. Comme par 

exemple la réhabilitation du logement au 42 Grande Rue, pour lequel le marché nous a permis de dé-

terminer les entreprises qui débuteront très prochainement les travaux.  

Je suis fière de travailler aux côtés de personnes motivées, qui me soutiennent à travers leur présence 

mais aussi par leur participation aux actions et cérémonies qui animent notre commune. 

 

En ce qui concerne les dossiers de demande de subvention, nous avons reçu une réponse positive pour 

le Fond de Concours de la Communauté de Commune du Pays Dunois pour une aide financière au 

taux de 20% pour les travaux d³amŦnagement du logement 42 Grande Rue.  

Au contraire et à ma grande surprise, le Conseil Départemental nous a refusé la subvention pour tra-

vaux de sŦcuritŦ concernant l³amŦnagement du passage sŦcurisŦ des Ŧlťves et piŦtons de l³AllŦe des 

Platanes. 

Nous avons sollicitŦ Ŧgalement au titre de la Dotation d³Equipement des Territoires Ruraux pour l³exer-

cice 2017, une aide financière pour la réfection de la toiture du bâtiment de la mairie.  

Avant de vous laisser découvrir cette édition, je voulais porter à votre connaissance le périmètre du 

nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion des communautés de 

communes du Pays Dunois, du Pays Sostranien et de Bénévent/Grand-Bourg dont nous faisons partie 

depuis le 1er janvier 2017 .   

Enfin, je vais vous laisser le plaisir de lire les articles qui suivent, mais auparavant, le conseil municipal 

se joint ŝ moi, pour vous prŦsenter, habitants de la commune et lecteurs du TŦtarot, nos vžux les 

meilleurs pour cette année 2017. 

Heureuse année à vous et bonne lecture. 

                                                                 Votre Maire 

                                                         Valérie Caboche 
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Incendie aux Combes 
  

Jeudi 28 juillet au matin, un incendie 

sôest d®clar® dans les bruy¯res des 

Combes. La commune a ®t® inform®e 

rapidement gr©ce ¨ un promeneur 

habitu® des lieux. Les pompiers ont 

®t® appel®s et sont intervenus au plus 

vite pour g®rer cet incendie qui pre-

nait de lôampleur.  

Il a fallu lôintervention des casernes 

de la Souterraine, Dun le Palestel, 

Bussi¯re-Dunoise et Gu®ret.  

Plus de 30 000 litres dôeau et 4 inter-

ventions au total ont ®t® n®cessaires  

pour r®ussir ¨ ma´triser lôincendie 

qui a d®truit 2000 m2 de bruy¯re en-

viron. 

Madame le Maire et son conseil, re-

mercient vivement le promeneur 

pour sa r®activit® qui a permis 

lôintervention des pompiers et la 

sauvegarde de ce site majeur de 

notre commune.   

 

Nous profitons de cet incident, 

pour rappeler aux usagers, quôil 

est interdit de laisser des bou-

teilles vides, ou verres divers et 

vari®s sur le site, mais aussi de 

jeter des m®gots. Il est rappel® 

que les barbecues sauvages sont   

interdits pour des raisons de s®-

curit®.  

Tout cela, dans le seul et unique 

but de pr®server le site, ainsi 

que dô®viter une catastrophe aux 

cons®quences d®sastreuses.  

Merci de votre solidarit® et de 

votre compr®hension. 

Fa­ade mairie 
 

Lôentreprise Aussourd, qui avait d®-

but® le chantier avec un peu de retard 

suite aux intemp®ries du printemps 

dernier, a finalement termin®. 

 

 

 

 

La mairie a refait peau neuve, avec la 

r®fection des enduits des pignons et 

fa­ade arri¯re. 

 

Le montant des travaux sô®l¯ve ¨    

21 835,50ú HT. 

Notre demande de subvention au tire 

de la Dotation d'£quipement des Ter-

ritoires Ruraux, nous a ®t® accord®e  

 

 

¨ hauteur de 50%, soit un montant de 

10 917,75ú. Il reste donc ¨ la com-

mune ¨ prendre en charge les 50% 

restants, soit 10 917,75ú. 
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Comme convenu, lôAuberge a ouvert 

ses portes cet ®t®. 

A cette occasion, Mme le Maire et 

son conseil, ont souhait® organiser 

un buffet d´natoire pour encourager 

et remercier Vanessa et Franck Gau-

busseau, les nouveaux exploitants de 

lôAuberge du Prieur®Φ 
Le champagne accompagn® de ses 

amuse-bouches attendaient les invi- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

t®s sur un buffet au couleurs de lô®t®. 

Mme le Maire Val®rie Caboche et 

son conseil municipal, en pr®sence 

de M. Chaput, maire honoraire, et de 

clients fid¯les, ont souhait® la bien-

venue ¨ ce couple avec trois enfants 

inscrits dans les ®coles proches du 

secteur, qui participe activement ¨ la 

vie de la commune. 

Nettoyage du nÁ42 Grande Rue 
 

Apr¯s lôaccord de la DETR, concer-

nant la restructuration du nÁ42 

Grande Rue en logement locatif, une 

architecte du cabinet Nuances dôAr-

chitecture de Gu®ret est venue pr®-

senter le dossier d®finitif r®actualis® 

et pr®parer le futur chantier.   

Dans un premier temps, pour pouvoir 

intervenir sur le terrain et en faciliter 

lôacc¯s, la commune a demand® ¨ 

lôentreprise Priant qui avait r®pondu 

dans les plus brefs d®lais, de d®-

blayer la cour derri¯re la maison, 

dôabattre deux arbres g°nants mais 

aussi de retirer le lierre qui sô®talait 

jusqu'¨ la propri®t® voisine. 

Pour la somme de 1620 úuros, les 

travaux ont ®t® r®alis®s dans les d®-

lais demand®s mais surtout dans des 

conditions professionnelles.            
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Le dimanche 4 septembre 2016, notre commune se trouvait sur le circuit de la course ç LôEcureuil è. Côest une 

®preuve chronom®tr®e sur 147 km avec un d®nivel® de 2207m, une ®preuve sportive organis®e par V®lo 23. Côest 

un ®v¯nement phare au plan d®partemental et r®gional au sein de cette nouvelle grande r®gion. 

Un circuit de routes sinueuses et vallonn®e creusoises, avec la c¹te de M®tairie (41km), lôascension du Maupuy 

(50km) mais aussi celle de Saint-Goussaud (107km). 

Tout sôest bien d®roul® gr©ce ¨ la participation de tous les signaleurs, sans lesquels ces manifestations nôauraient 

pas lieu. Côest pour cette raison que le comit® dôorganisation de V®lo 23 a souhait® leur offrir le verre de lôamiti® ¨ 

la salle du foyer rural de Naillat le vendredi 14 octobre 2016 ¨ 18h30. 
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Chemins au Plan D®partemental dôItin®raires de Promenade et de Randonn®e 

 

Apr¯s d®lib®ration, le conseil municipal d®cide de demander lôinscription des chemins de la commune de Colon-

dannes au Plan D®partemental dôItin®raires de Promenade et de Randonn®e (PDIPR) de la Creuse. Ce sont des 

chemins ouverts au public. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

CartoExploreur 3-copyright IGNï projection Lambert II ®tendu/NTF ÉFFRP pour les itin®raires et sentiers de randonn®es GRÈ, GRPÈ, PRÈ 

 

1) LôItin®raire du çcircuit des Gardes et des Combes de la Cazineè faisant partie des cinquante balades dôint®-

r°t d®partemental, s®lectionn®es dans le topoguide ç la Creuse...¨ pied è. 

2)  çCircuit du Taillis aux Termesè dôint®r°t communautaire (dossier trait® par la communaut® de communes 

du Pays Dunois)                                                                                               


